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Inclusion, diversité, équité et accessibilité (IDÉA) 

Sommaire : la SGO souhaite exprimer sa position sur les éléments d’inclusion, de diversité, 

d’équité et d’accessibilité (IDÉA) aux fins de l’adhésion et de la planification de la saison 

artistique. 

Définitions et cadre de référence d’IDÉA  

Les définitions suivantes ont été compilées et adaptées à partir de trois dictionnaires anglais, puis 

traduites en français. 

Inclusivité : l’absence d’exclusion d’individus ou de groupes. 

Diversité : la démonstration et/ou la représentation d’une variété d’individus au sein du groupe. 

Équité : le traitement juste et équitable de tous les individus. 

Accessibilité : l’absence d’obstacles à l’accès aux endroits et à la participation aux événements. 

Facteurs démographiques et identitaires : tous les motifs protégés par la Loi canadienne sur 

les droits de la personne1 et/ou Le Code des droits de la personne de l’Ontario2 et/ou La Charte 

québécoise des droits et libertés de la personne3. 

  

 
1 https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/h-6/section-3.html 
2 https://www.ohrc.on.ca/fr/le-code-des-droits-de-la-personne-de-l%E2%80%99ontario 
3 https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-12 
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Déclarations sur l’IDÉA  

Inclusion 

La SGO adhère au principe que toute personne qui souhaite aimer la guitare est invitée à le faire 

au sein de sa communauté indépendamment des facteurs démographiques et identitaires des 

membres. 

Diversité 

La SGO accueille toutes les personnes en tant que membre, indépendamment de leurs facteurs 

démographiques et identitaires. 

Équité 

La SGO s’engage à traiter tous ses membres de façon juste et équitable. 

Accessibilité 

La SGO s’efforce de faire en sorte que tous les membres bénéficient de la même facilité de 

participation à ses activités, événements et réseaux. 

Compliments, plaintes, commentaires ou préoccupations en matière d’IDÉA  

Si les membres souhaitent exprimer tout CPCP, ils peuvent le faire conformément aux lignes 

directrices se retrouvant dans la politique sur les CPCP de la SGO. 

Objectifs de l’IDÉA  

De promouvoir et favoriser la diversité lors de la planification et l’exécution de la saison 

artistique. L’objet premier de la SGO est la guitare et la SGO dispose de moyens et de ressources 

limités. Cependant, la SGO s’engage à se renseigner, à planifier et à exécuter des saisons 

artistiques représentant la diversité du Canada et de la région d’Ottawa dans le cadre de sa 

mission, sa vision et ses objectifs. 

La SGO reconnaît son manque actuel de diversité des sexes et de diversité ethnique au niveau du 

conseil d’administration. Le conseil d’administration de la SGO demeure ouvert et engagé à 

recruter des membres pour son conseil d’administration et la direction des activités afin 

d’améliorer sa diversité. 

Aux fins de transparence et de responsabilité, le conseil d’administration de la SGO va 

dorénavant présenter de l’information à propos de la diversité au cours de chaque AGA. De plus, 

le conseil d’administration de la SGO va présenter un examen quinquennal sur la diversité à 

l’AGA de 2025. 

 


